
Eléments de rôles et responsabilités d’un chef de file d’un Groupe Sectoriel


i. Faciliter un dialogue conjoint entre les partenaires et le gouvernement dans le secteur/thème concerné;

ii. Appuyer un processus de transfert de responsabilités  au gouvernement en matière de gestion et de coordination du secteur/thème à travers la mise en place/renforcement d’une table sectorielle ;

iii. [bookmark: _GoBack]Assurer les remontées d’information vers le Groupe de Concertation Technique des Partenaires (CTP), et informer le Groupe des progrès, défis,  perspectives dans le secteur et  le conseiller sur les enjeux  y afférents, et proposer les solutions. 

iv. Favoriser et coordonner la préparation de documents pertinents  et des missions conjointes, ainsi que la prise de position commune.

v. Contribuer à l’alignement des PTF  sur la politique du gouvernement. 

vi. Convoquer et présider en cas de besoin  les réunions des partenaires concernés par le secteur/thèmes, ainsi que planifier et anticiper  des activités.

vii. Informer & organiser le transfert d’information, et appuyer dans la gestion de  la documentation relative au secteur.




